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En guise d’introduction :
La République Démocratique du Congo avec ses innombrables ressources naturelles est considérée comme étant un scandale géologique, un pays potentiellement très riche. Mais, malgré cette potentialité, la population congolaise est parmi les plus pauvres du monde. C’est un paradoxe qui donne matière à réflexion à plus d’une personne qui tient à la vie et à la survie des congolais. Comment faire en sorte que ces ressources naturelles servent quand même au développement de plus ou moins 60.000.000 de congolais dans un monde où les politiques de domination ou de subjugation des uns par les autres sont de mise ? Comment développer la RDC avec des compagnies d’exploitation prédatrices qui considèrent par exemple les ressources extractives à 30 mètres en dessous du sous-sol comme n’appartenant pas aux congolais parce que ces derniers n’ont ni équipements appropriés, ni capitaux, ni expertise pour l’exploitation ? Comment faire changer le statut de la RDC de pays simple réservoir de matières premières, de ressources naturelles pour les intérêts extérieurs afin que le pays bénéficie de ces mêmes ressources pour son propre développement ? Comment arriver à mettre fin à tous ces conflits, ces violences sexuelles, ces déplacements massifs des populations, ces tueries,… liés aux ressources naturelles, en vue d’apporter le développement à une Nation, à une population, à une sous - région, à un continent et pourquoi pas au monde entier ?  
Ce développement appelle nécessairement à une bonne gouvernance de ces ressources non pas seulement par le pays lui-même mais aussi et surtout par ses partenaires attitrés qui imposent leurs politiques sur l’exploitation et financent les entreprises multinationales.
Le Réseau Ressources Naturelles, RRN, initiative de la société civile congolaise mise en place depuis 2002 et coordonné par CENADEP travaille dans le sens d’amener la prise en compte des droits des populations congolaises pour le développement  par les ressources naturelles du pays. Les actions du RRN nécessitent une complémentarité de la part d’autres sociétés civiles, d’autres réseaux, d’autres partenaires pour un changement des politiques autour de ces ressources naturelles. Comment y faire face ? 
Avant de proposer, il est souhaitable de découvrir un peu les réalités sur le terrain de l’exploitation de ces ressources naturelles, les actions déjà entreprises par les structures locales et les perspectives pour parvenir à ce développement effectif voulu par beaucoup.
Secteurs d’exploitation et réalités de terrain
Les forêts:
Le contexte des réformes forestières en RDC,  depuis la fin de l’année 2005, se fonde sur le processus de conversion des anciens titres en concession forestière, exprimé dans un Moratoire. A travers ses multiples prises de position, le gouvernement congolais, via son Ministère de l’Environnement et des Forêts, avec l’appui de ses partenaires, paraît être déterminé à aller jusqu’à la fin dudit processus déjà biaisé, non pas pour parvenir à une légalité effective, mais surtout pour expédier le processus et lever de façon prématurée le Moratoire. Le Ministre de l’Environnement a soutenu à la Conférence Internationale sur la gestion durable des forêts de la RDC, organisée à Bruxelles fin février 2007, que son ministère réaliserait un manque à gagner annuel de plus ou moins 1.500.000.000 $US sur les forêts non exploitées, non allouées en concessions exploitables.  C’est déjà là une crainte pour plus d’un acteur qui pourrait conduire à une levée précipitée du moratoire de mai 2002 violé par le même gouvernement qui l’a décrété.  Or, lever le Moratoire signifie reprogrammer l’allocation de nouvelles concessions aux exploitants forestiers sans la reconduction et la réalisation du grand programme préalable et fondamental de zonage forestier participatif mais prévoyant seulement un zonage forestier autour des concessions forestières  « validées »  des exploitants. Avec pour conséquences : la réduction du terroir villageois et le manque de ressources pour la survie des populations forestières, le renforcement du pillage de la forêt pour le seul besoin d’exploitation du bois d’oeuvre, la destruction de la biodiversité, la dérégulation fatale du climat, le renforcement de la pauvreté des populations forestières, la non prise en compte des droits coutumiers et des forêts ancestrales et traditionnelles des communautés locales et des peuples autochtones pygmées,…

La réalité autour de l’exploitation industrielle du bois d’œuvre nous enseigne qu’il n’y a jamais eu de développement des communautés riveraines des forêts à partir des activités menées par les multinationales qui y opèrent : cas de l’Indonésie et du Cameroun et actuellement de la RDC, où les quelques écoles construites par ces exploitants sont des hangars en pisé avec des écoliers assis à même le sol, qui se transforment en logis pour les moutons après les cours, les routes construites sont de simples pistes pour chercher le bois ; et le centre médical se résume à un carton de médicaments remis au chef coutumier sans spécialisation en infirmerie qui est chargé de les distribuer à ses administrés.
Plus de 40.000.000 de congolais dépendent énormément de la forêt de la RDC et celle-ci contribue à la rétention du carbone pour la planète. Il y a risque que la coupe - pillage accélérée qui se réalise actuellement, aggravée par les nouvelles allocations, conduise à la catastrophe, non pas seulement pour les congolais riverains mais aussi pour la planète Terre. Le processus de conversion des titres déjà biaisé conduirait forcément à une validation des titres illégaux acquis après le Moratoire sur les nouvelles allocations de 2002. Sans cette validation forcée des titres illégaux, certaines multinationales seraient à même de traduire le gouvernement congolais en justice pour y avoir investi de l’argent. Le risque serait donc imminent. 

Ce risque amène le CENADEP et le Réseau Ressources Naturelles, à travers le projet de renforcement du plaidoyer des acteurs de la Société Civile congolaise pour accompagner les communautés locales et les peuples autochtones dans la promotion et défense de leurs droits inaliénables sur leurs forêts, de mener des actions d’accompagnement des populations qui doivent nécessairement déboucher sur :

1. le maintien et le respect strict du Moratoire sur l’attribution de nouvelles concessions forestières ;

2. la remise à l’ordre du jour du plan de zonage national et participatif basé sur les résultats de la cartographie participative des espaces de production des villageois ;

3. la promotion d’autres alternatives à l’exploitation industrielle du bois pour lutter contre la pauvreté;

4. le suivi du processus de conversion jusqu’à son terme avec invalidation effective de plus d’une centaine de titres illégaux acquis après mai 2002 ;

5. le plaidoyer pour les droits d’accès et l’utilisation de la terre et des ressources forestières par les populations locales ;

6. le plaidoyer pour l’application effective de la foresterie communautaire ;

7. le plaidoyer pour la participation des populations locales à tout programme de planification d’occupation des espaces forestiers ;

8. la relance du processus d’élaboration des mesures d’application du Code Forestier  intéressant les communautés locales et les peuples autochtones pygmées et la vulgarisation de la loi ;

9. le suivi des flux des taxes à rétrocéder aux entités décentralisées à la base ;

    10. le monitoring sur le respect des obligations des compagnies 
         d’exploitation forestière et sur le suivi du contrôle du secteur par 
         l’administration locale.
Tenant compte de la configuration politique qui se dessine avec des Assemblées jusqu’au niveau de la base et eu égard à l’autonomie de gestion dont doivent disposer les provinces vis-à-vis du gouvernement central de Kinshasa, selon la nouvelle Constitution de la République, les activités de terrain pour 2007 (sur base de celles entreprises en 2006) sont menées avec et pour les communautés locales et les peuples autochtones en direction de différentes assemblées, institutions de la République, partenaires, médias, ONG internationales, missions diplomatiques, Ambassades,…  pour influer et changer la politique forestière au niveau national et international. 

Générer de l’argent comme le voudrait le gouvernement congolais dans son plan d’action pourrait se faire via d’autres alternatives et non seulement via l’exploitation industrielle du bois.
Les industries extractives et gazières :
L’actualité pour ce secteur des industries extractives est dominée actuellement par la révision des contrats miniers. Il y a pas mal d’entreprises qui ont contracté pendant les deux guerres et la dernière période de transition avant les élections. 
La Gécamines, autrefois pourvoyeuse des devises pour le pays, a été mise à genoux et ses concessions partagées entre plus ou moins 16 compagnies d’exploitation minière. Mais que gagne le pays lorsque pour la seule province du Katanga il existe plus de 300 entreprises minières qui exploitent et où le matériau brut traverse les frontières pour être traité en dehors ? Que gagne encore le pays sur l’exploitation du pétrole de Moanda dans le Bas – Congo, demeurée pratiquement  secrète, sachant que les recettes issues de cette exploitation n’émargent même pas au budget de l’Etat ? Que gagne encore le pays si l’Est connaît indéfiniment l’insécurité avec toutes ses conséquences ?

Par rapport à cette révision des contrats, on peut encore s’interroger sur l’existence éventuelle d’autres contrats qui ne sont pas connus et qui nécessitent aussi révision ou résiliation ? L’issue à ce désordre ne résulterait pas seulement de la révisitation des contrats mais aussi de bien d’autres processus ou mécanismes à enclencher et à suivre comme, entre autres, l’Initiative de Transparence dans la Gestion des ressources extractives, l’ITIE, la Coalition « Publiez Ce Que Vous Payez », la bonne gouvernance dans la gestion, devenue le maître-mot de la volonté d’aucuns,…Tout est fonction d’une volonté manifeste de la part de toutes les parties prenantes pour une transparence.
Les ressources en eau …
Il existe de grands projets de détournement des eaux du fleuve Congo et du Lac Kivu avec toutes les conséquences qu’ils pourraient entraîner sur l’écosystème, sur la biodiversité, sur la vie des populations, sur le débit du fleuve, sur le barrage d’Inga,... Les informations autour de ces projets sont jalousement gardées par ceux-là même qui développent des politiques égoïstes autour de l’exploitation des ressources naturelles, sans base de croissance au niveau des sites même d’exploitation. Le fait de maintenir secrètes les informations sur ces projets enfreint au droit à l’information des congolais qui doivent aussi travailler pour leur propre développement. Quel modèle de développement à apporter dans ce secteur lorsque le modèle lui-même paraît un prêt-à-porter qui ne tient pas compte des réalités de terrain et lorsque la population concernée n’est pas informée ?
Que font les ONG congolaises membres du RRN ? 
Pour le secteur forestier 
Dans le processus de mise en œuvre du Code Forestier congolais, en cours, par les différents partenaires du secteur forestier, le CENADEP en partenariat avec le Réseau Ressources Naturelles / RRN avec l’appui de Rainforest Foundation s’est largement penché sur :

· l’analyse de la loi forestière afin d’en dégager les forces et les faiblesses à l’issue de l’atelier organisé en février 2004 au Centre d’Accueil Kimbanguiste de Kinshasa / Kasa-Vubu;

· le lobbying et plaidoyer pour l’implication de la Société Civile dans l’élaboration des mesures d’application du Code Forestier et sur les autres questions relatives à la gestion forestière;

· l’implication des communautés locales dans l’élaboration des mesures d’application du Code Forestier  à travers leur large consultation ;

· le monitoring sur le respect des obligations des compagnies d’exploitation forestière ;

· l’étude sur les autres alternatives à l’exploitation industrielle de la forêt ;

· le renforcement des capacités des communautés locales et peuples autochtones pygmées dans la connaissance et défense de leurs droits coutumiers et traditionnels ;

· le renforcement des capacités de l’administration forestière en provinces ;

· la délimitation des espaces des terroirs villageois en vue de les distinguer des concessions forestières qui incluent parfois même les villages, les sites sacrés,…
· le lobbying pour le changement des politiques des partenaires attitrés du gouvernement congolais sur la gestion des forêts congolaises,

· la vulgarisation du Code Forestier sur l’ensemble du territoire national depuis 2004 à travers la dynamique RRN Forêt,…
Pour le secteur des industries extractives
Dans le secteur des industries extractives, à l’instar du secteur forestier, un travail d’examen critique du Code minier a été d’abord entrepris depuis 2005 à Lubumbashi par les ONG congolaises partenaires au programme Paix, Principes et Participation appuyé par l’ONG hollandaise NIZA. Les conclusions de cette rencontre ont été soumises au gouvernement pour exprimer la position de la Société Civile qui considère ce Code comme étant une autre forme de pillage des ressources minières.
 Par rapport à cette prise de position, il a été demandé au gouvernement d’appliquer effectivement la loi minière et de prendre d’autres textes correctifs qui puissent pousser ou contraindre les entreprises à respecter leurs obligations, leurs responsabilités sociales bien que la loi elle-même soit verrouillée pour 10 ans. 
A côté de cette prise de position de la société civile, les actions de sensibilisation, d’information et d’appui aux communautés locales continuent  pour amener les populations à connaître leurs droits et à les défendre véritablement sur les différents sites d’exploitation.

Le processus de l’Initiative de la Transparence dans la gestion des Industries Extractives n’a pas bien évolué depuis le premier forum d’engagement du gouvernement congolais en mai 2005. La divergence entre composantes dans le gouvernement de transition n’a pas permis le développement normal du processus. Néanmoins, la société civile s’est engagée à conduire la dynamique autrement à travers la campagne de la coalition Publiez – Ce – Que – Vous - Payez  avec implantation de comités provinciaux au niveau des provinces pour sauver le processus et susciter un élan à partir de la base en informant suffisamment les élus locaux, provinciaux et nationaux. Cet élan peut contribuer à forger une volonté nationale pour que le processus ITIE soit remis sur les rails.
La réalisation des enquêtes et études filières sur l’exploitation de certaines ressources minières et gazières comme le diamant, le coltan, la cassitérite, le cuivre, l’or, le bois et le pétrole est une façon pour le Réseau RRN de découvrir les canaux d’exploitation et d’écoulement de ces ressources avec une analyse sur les conditions d’exploitation, les bénéfices que tirent les communautés ou le pays. Ces enquêtes et études filières sont autant de supports pour le plaidoyer et lobbying.

Il y a par ailleurs des initiatives des structures membres du RRN qui vont dans le sens d’amener les exploitants artisanaux (comme ceux du diamant) à s’organiser en coopératives pour écouler leurs produits et défendre leurs intérêts sans se perdre dans la contrebande, due aussi aux différentes tracasseries sur le terrain. C’est le cas de GAERN à Mbuji Mayi dans le Kasaï-Oriental, du CENADEP à Kisangani dans la Province Orientale, d’OCEAN à Banalia dans la Province Orientale, de AFED à Walikale dans le Nord-Kivu, de MALI à Lubutu dans le Maniema,… Ces initiatives se réalisent avec l’appui de NIZA et Partenariat Afrique Canada.
Pour le secteur des eaux  
Le grand souci est celui de disposer des informations autour de tous les projets qui se concoctent dans ce secteur afin que le modèle de développement de ce secteur ne soit pas contraire aux réalités de vie des communautés locales qui en dépendent.
Une des préoccupations formulées par les acteurs sociaux congolais est celle d’organiser une grande rencontre de la société civile pour traiter de ce dossier des eaux, de manière à faire la lumière sur les différents grands projets. 
Les attentes du RRN vis-à-vis de la société civile et des ONG européennes …
Le RRN leur demandent qu’elles :
· Relaient des informations sur l’exploitation des ressources naturelles de la RDC et sur son impact socio-économique sur le pays et les populations au niveau international ;
· Mettent en œuvre lobbying et plaidoyer en commun avec la société civile congolaise qui travaille dans ce domaine pour amener  un changement d’un certain nombre de politiques (par exemple politique de l’UE sur les APE/ACP, la politique de la Banque Mondiale sur la conduite des réformes dans les secteurs des ressources naturelles,…) ;
· Apportent un appui technique et financier aux initiatives / structures sur le terrain dans le cadre du développement durable en se fondant sur les ressources naturelles qui constituent une bonne base ;

· Sécurisent les acteurs sociaux engagés dans le plaidoyer et le lobbying pour une transparence dans la gestion des ressources.

 Les ressources naturelles de la RDC doivent nécessairement servir au développement de la RDC. Les droits inaliénables des populations locales doivent nécessairement être pris en compte.
Madrid, 23 mai 2007
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